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RÉGIE INTERNE DE LA HALTE- GARDERIE
Pour tous les parents utilisateurs de la halte-garderie Les Virevents de la Maison de la Famille de la Vallée du Richelieu.

*La régie interne est un document dans lequel sont définies les particularités du fonctionnement de la halte-garderie 
(À conserver)

1-DESCRIPTION DU SERVICE

La halte-garderie de la Maison de la Famille est l’une des seules au Québec d’une capacité d’accueil allant jusqu’à 24 enfants à la fois, ouverte du lundi au vendredi de 8h30 à 16h. Notre service de garde pour les 0-5ans, s’adresse aux besoins à temps partiel, occasionnel, temporaire ou d’urgence de nombreux parents.  
À chaque jour, nous accueillons de nouveaux enfants pour des durées de temps variables. La halte-garderie de la Maison de la Famille a pour mission d’aider toutes les familles, de tous les milieux. Une halte-garderie ne doit en aucun cas remplacer un CPE ou un milieu de garde familial à temps plein. 

La halte-garderie Les Virevents se veut un milieu de vie flexible, chaleureux et aidant pour les parents.
2-INSCRIPTION
Lors de l’inscription de votre enfant, vous devez remplir les documents suivants :

· -Fiche de l’enfant et autorisations

· -Fiche statistique

· -Formulaire d’adhésion pour la carte de membre

* Prendre note, que la carte de membre est OBLIGATOIRE. Le coût est de 15$ par famille par année et qu’elle donne droit à toutes nos activités gratuites et ateliers.

Il est très important de faire part de tout changement concernant votre enfant à la responsable de la halte-garderie, afin de tenir à jour le dossier de ce dernier (changement d’adresse, allergie, nouvelle situation familiale…).
3-HORAIRE
La Halte-garderie les Virevents est ouverte du lundi au vendredi de 8h30 à 16h, les jours ouvrables. 

*S.V.P. vous présenter 5 minutes avant l’heure de départ de votre enfant pour acquitter les frais de garde, ensuite aller le chercher à la halte-garderie.

4-RÉSERVATION
La halte-garderie de la Maison de la Famille a pour mission d’aider toutes les familles, de tous les milieux. Une halte-garderie ne doit en aucun cas remplacer un CPE ou un milieu familial à temps plein. Nous vous offrons la possibilité de réserver plusieurs périodes dans la même semaine (s’il y a des places disponibles). Toutefois nous octroyons un maximum de 3 journées par semaine par enfant (ou l’équivalent de 24 heures dans la semaine). Cette mesure est pour laisser des chances égales à tous les parents.

Durant nos périodes d’ateliers, afin de répondre à la demande de plus en plus grande des périodes de la matinée nous priorisons les éléments suivants dans l’ordre :

1. Les enfants référés 

2. Les enfants des ateliers

3. Les urgences

4. Les rendez-vous importants

5. Les autres selon la disponibilité

À noter que nous offrons 3 sessions d’ateliers par année;

· Automne : septembre à décembre

· Hiver : janvier à mars

· Printemps : avril à juin

N.B. En période moins achalandée (l’été, la semaine de relâche ou lorsqu’il n’y pas d’ateliers), nous pouvons offrir plus de 3 jours par semaine, selon la demande, afin d’aider les parents.

5-FRAIS DE GARDE 
Tarifs et modalités de réservation 

	
	Tarifs

	Les périodes de réservation fixes :


	Tarif régulier

pour 1 enfant
	Tarif spécial

pour 2 enfants*
	Tarif spécial

pour 3 enfants*

	La matinée : entre 8:30 et 11:30
	10$
	18$ (9$/enf.)
	24$ (8$/enf.)

	La matinée et la période du dîner : entre 8:30 et 13:00
	15$
	28$ (14$/enf.)
	39$ (13$/enf.)

	L’après-midi : entre 13:00 et 16:00
	10$
	18$ (9$/enf.)
	24$ (8$/enf.)

	La période du dîner et l’après-midi : entre 11:30 et 16:00
	15$
	28$ (14$/enf.)
	39$ (13$/enf.)

	La journée : entre 8:30 et 16:00
	25$
	46$ (23$/enf.)
	63$ (21$/enf.)


*Il s’agit de tarifs spéciaux pour des enfants d’une même famille utilisant la halte-garderie en même temps.

Deux options de réservation sont désormais offertes. Il s’agit de réserver selon des blocs d’heures fixes ou à l’heure (certaines spécificités et restrictions s’appliquent).

Réservation de bloc d’heures fixes

Voici les cinq blocs disponibles :

· Entre 8:30 et 16:00 : la journée

· Entre 8:30 et 11:30 : la matinée

· Entre 8:30 et 13:00 : la matinée et la période du dîner

· Entre 13:00 et 16:00 : l'après-midi
· Entre 11:30 et 16:00 : la période du dîner et de l'après-midi
Les tarifs pour chaque période sont fixes. Au tarif régulier s’ajoute des tarifs spéciaux pour les familles de deux enfants ou plus et qui utilisent les services de la halte-garderie en même temps.

Réservation à l’heure

Il est possible de réserver pour quelques heures selon votre convenance si les périodes fixes ne vous conviennent pas.
Le tarif à l’heure est de 4$/heure par enfant.
Vous devez acquitter les frais de garde quotidiennement, sauf si votre enfant fréquente la halte-garderie plus d’une fois dans la même semaine. Vous pourrez alors faire un seul paiement à la fin de la semaine. Les modes de paiement acceptés sont par chèque ou en argent comptant.  Si vous payez par chèque, inscrire le nom de votre enfant à l’endos de ce dernier. Vous pouvez payer vos frais de garde à la responsable de la halte-garderie qui vous remettra un reçu. Si elle n’est pas disponible, veuillez déposer votre paiement dans la boîte à côté de la porte de son bureau. Vous pouvez déposer les chèques dans la boîte sans enveloppe et utiliser les enveloppes, en y inscrivant le nom de votre enfant, pour déposer les paiements en argent comptant.
6-RETARD

Si vous arrivez après 16h, des frais de 5$ par enfant vous seront chargés. Après 16h15 des frais de 2 $ par tranche de 5 minutes et pour chaque enfant s’ajouteront.
7-INTÉGRATION DE L’ENFANT À LA HALTE-GARDERIE
Afin de faciliter l’intégration de l’enfant à la halte-garderie, il  vous sera proposé de débuter par une présence d’une heure afin que l’enfant puisse s’acclimater à son nouvel environnement. Suite à cette présence, la responsable de la halte en collaboration avec les éducatrices pourra augmenter la période de présence de l’enfant ou la laisser comme telle.
8
8-ABSENCES
En cas d’absence, vous devez nous aviser le plus tôt possible car un autre enfant pourra bénéficier de la place libérée. Après une heure de retard, nous considérons que votre enfant sera absent.

Vous pouvez nous laisser un message sur notre répondeur au : 450-446-0852 poste 25 ou par courriel infomfvr@videotron.ca. Si vous ne nous avisez pas de l’absence de votre enfant au moins 1 heure avant le début du bloc réservé, nous vous chargerons 5$ de frais d’annulation tardive.
9-REÇUS D’IMPÔTS
Le parent doit inscrire son numéro d’assurance sociale sur la fiche d’inscription de son enfant, car il doit obligatoirement figurer sur le Relevé 24. Prendre note que nous émettons des relevés de frais de garde pour un montant de 100$ et plus pour l’année encourue. Pour un montant inférieur, vous devez faire la demande auprès de la responsable. Les reçus pour fin d’impôt couvrant les frais de garde encourus du 1er janvier au 31 décembre sont émis avant le 28 février de l’année.
10-CONGÉS FÉRIÉS
La halte-garderie de la Maison de la Famille est fermée lors des congés fériés suivants;

· le vendredi saint et le lundi de Pâques
· la fête des patriotes (ou de Dollard)

· le 24 juin

· le 1er juillet

· la fête du travail (premier lundi de septembre)

· l’Action de grâces (2e lundi d’octobre)

· ainsi que les 2 semaines du congé des Fêtes selon le calendrier scolaire en vigueur    

11-VÊTEMENTS DE RECHANGE ET OBJETS PERSONNELS

Les parents doivent fournir des vêtements de rechange complets adaptés à la saison (sous-vêtements et bas compris) dûment identifié pour chaque enfant, peu importe l’âge. Les vêtements doivent être placés dans un sac identifié au nom de l’enfant. Les vêtements extérieurs doivent être accrochés au vestiaire, les paniers servent à mettre les petits items (gants, chapeau, foulard, casquette etc.) vous devez identifier l’étiquette se trouvant devant le crochet de l’enfant avec le crayon effaçable fourni. En hiver, les enfants doivent avoir un habit de neige complet, dûment identifié.

Pour les poupons, le parent devra aussi fournir les couches, les serviettes humides, la crème à base d’oxyde de zinc, les biberons et les préparations lactées, le tout évidemment identifié au nom de l’enfant. Identifier bien le sac à couches de votre poupon.

*Les couches en tissus ne sont pas admises à la halte-garderie pour des raisons d’hygiène et de prévention de transmissions des maladies.
Il est de la responsabilité du parent de vérifier le casier que son enfant a utilisé durant sa présence, afin de récupérer les vêtements et le  sac de son enfant.

Les couvre-touts, les draps et couvertures sont fournis. L’enfant peut apporter son doudou ou son toutou pour la sieste. Toutefois, les jouets provenant de la maison sont interdits pour des raisons de sécurité. De plus, ils sont souvent la source de conflits entre les enfants qui éprouvent de la difficulté à les partager. Ils peuvent aussi être perdus ou bien endommagés. Il est fortement recommandé que les enfants s’abstiennent de porter des bijoux et des petites pinces à cheveux étant donné les dangers d’étouffement qu’ils représentent pour la sécurité des enfants.
***  Nous ne sommes pas responsable des objets perdus ***
12-REPAS ET COLLATIONS

Vous devez fournir les repas et collations de votre enfant.  Chaque enfant doit avoir sa propre boîte à lunch dûment identifiée. De même que chaque enfant doit avoir son propre repas. Les repas et collations doivent être conservés au frais par le biais d’un bloc réfrigérant (de style « ice pack ») Ne pas mettre le repas de votre enfant dans son sac à couches.
Pour les collations nous vous demandons d’apporter un fruit. Le fruit doit déjà être coupé et prêt à manger. (Ex : raisins coupés en deux...) De même que son repas doit être prêt à réchauffer dans un contenant approprié pour micro-ondes ou prêt à être mangé. Ne pas apporter de boîte de conserve.
Nous fournissons les ustensiles et les bavoirs. 

Pour les enfants au biberon, la préparation lactée en poudre doit être déjà mesurée,  mélangée et prête à boire dans un biberon. Toutes ces mesures sont dans le but de ne pas surcharger les éducatrices qui doivent déjà réchauffer les repas, servir les enfants…

Allergies

Pour des raisons de sécurité et de cas d’allergies sévères chez certains enfants et certaines éducatrices nous n’acceptons pas les arachides, amandes et toutes autres noix, kiwis. Ne pas apporter de barre tendre qui pourrait contenir des noix ou arachides.

Évitez les fruits séchés (raisins secs, canneberges séchées) pour prévenir les risques d’étouffement. Les boissons gazeuses, les croustilles, le chocolat et autre friandise ne sont pas admis à la halte-garderie.

13-SI VOTRE ENFANT EST MALADE

Tout enfant dont l’état de santé est affecté par un ou plusieurs symptômes importants (température, diarrhée, vomissement ou autres) ne pourra être admis à la halte-garderie.
La direction peut exiger que le parent vienne chercher son enfant s’il n’est pas en mesure de fonctionner à la halte-garderie ou si l’enfant présente un ou plusieurs symptômes de maladie.

La direction de la Maison de la Famille applique les procédures d’exclusion des enfants malades en se référant, entre autres, au tableau Les infections en garderie, disponible dans le bureau de la responsable de la halte-garderie. (À votre demande, nous pouvons vous fournir la version imprimée de ce document.)
Les parents doivent prévenir le plus tôt possible la halte-garderie lorsque l’enfant ou un membre de sa famille contracte une maladie contagieuse.
*Dans le cas d’une diarrhée épidémique, votre enfant sera exclu de la halte-garderie. Il pourra réintégrer la halte, 48 heures après l’arrêt des symptômes (vomissements, diarrhées, crampes abdominales). L’exclusion de l’enfant vise deux objectifs : -le bien-être de l’enfant – La protection des autres personnes qui fréquentent la halte-garderie. 

14-MÉDICAMENTS

Voici ce que l’article 60 du Règlement des centres de la petite enfance mentionne :

«une personne responsable d’un service de garde ou la personne qui l’assiste,... ne peut administrer un médicament sans l’autorisation écrite du parent et d’un médecin membre de l’ordre des médecins du Québec.». Les renseignements inscrits par le pharmacien sur l’étiquette décrivant le médicament font foi de l’autorisation du médecin. Ainsi les médicaments en vente libre tels que les sirops pour le rhume, les baumes pour les lèvres, les produits homéopathiques doivent être prescrits par un médecin pour être administrés par l’éducatrice en service de garde. (Voir fiche d’autorisation pour prise de médicament)
Seuls les médicaments dont il existe un protocole signé par le parent tels que l’acétaminophène, les gouttes nasales salines, crème à base d’oxyde de zinc, crème solaire, solutions orales d’hydratation, application d’un insectifuge peuvent être administrés sans autorisation médicale. (Voir la fiche d’inscription de votre enfant)

* Prendre note que l’acétaminophène peut être administré exclusivement pour atténuer la fièvre.
15-MESURES PRISES EN CAS D’URGENCE
En cas d’accident mineur, l’éducatrice  peut donner les premiers soins à l’enfant. Une fiche de Rapport d’accident sera remplie et vous sera remise. Si votre enfant doit voir un médecin, vous serez alors contacté.
Dans le cas d’un accident majeur, l’enfant sera alors immédiatement conduit à l’hôpital en ambulance au frais des parents. Il sera accompagné par l’éducatrice jusqu’à l’arrivée d’un de ses parents. 
Si un incident ou une urgence (feu, dégât d’eau) survient les parents seront avisés immédiatement de la situation et ils devront venir chercher leurs enfants le plus rapidement possible. Le point de ralliement est le Pavillon des Aînés (voisin de la Maison de la Famille) au 354 rue Brousseau à Beloeil.
16-INITIATION À LA PROPRETÉ

L’apprentissage de la propreté nécessite la collaboration des parents et du personnel. Les éducatrices continueront l’apprentissage s’il est assidu depuis au moins 2 semaines à la maison. Les culottes d’entraînement sont privilégiées à la halte-garderie. Très important d’apporter suffisamment de vêtements de rechange pour les petits « accidents ».

17-DÉTENTE ET SIESTE

L’enfant dépense beaucoup d’efforts physiques au service de garde. Il a donc besoin d’une période de sieste ou de détente peu importe son âge. Cette période de repos est bénéfique et elle permet à l’enfant de mieux terminer sa journée. La durée de la sieste varie selon l’âge et le besoin de l’enfant. 

La période de repos en après-midi pour tous les enfants est de 13h à 14h30. Si l’enfant ne s’est pas endormi après 30 minutes, il pourra faire un jeu calme (casse-tête, livre). Pour les plus grands qui ne font habituellement pas de sieste à la maison, ils pourront faire un jeu calme, faire une activité dirigée ou aller à l’extérieur, si le nombre d’éducatrices présentes le permet.
18-CADRE DE VIE

À la halte-garderie, le fonctionnement est différent d’un groupe en installation en CPE. Les enfants sont principalement regroupés selon leur âge :

· Les poupons 0-18 mois

· Les 18 mois - 3 ans et les 3 ans et +.
Des activités thématiques, des périodes de jeux libres, des jeux à l’extérieur ainsi que des périodes de jeux dirigés s’alternent durant la journée.

Le ratio est d’une éducatrice pour 6 enfants âgés de plus de 18 mois. Pour les poupons, le ratio est d’une éducatrice pour 4 poupons âgés de moins de 18 mois. Les éducatrices ont reçu une formation de Secourisme en garderie\RCR et possèdent une expérience pertinente auprès des enfants.
À la Maison de la Famille beaucoup de bénévoles se joignent à nous pour nous donner un coup de main, bercer des bébés, faire des promenades à l’extérieur. D’autres employés de la Maison de la Famille peuvent venir en aide aux éducatrices de la halte-garderie au besoin.
Le personnel de la halte-garderie se compose généralement de :

· 1 responsable de la halte-garderie

· 2 éducatrices à temps plein (une pour la halte-garderie et une pour la pouponnière) 

· 4 éducatrices à temps partiel
· Des bénévoles

· Des stagiaires

Chaque employé, bénévole et stagiaire de la Maison de la Famille a procédé à une vérification des antécédents judiciaires avant son embauche.  Cette vérification est ensuite effectuée à tous les 3 ans pour le personnel régulier en place.
19-ACCUEIL ET DÉPART

À l’accueil, il est important que le parent prenne le temps de déshabiller son enfant et d’échanger avec l’éducatrice pour favoriser une transition harmonieuse entre la famille et le service de garde. Il en est de même pour les départs. Prendre note que le parent est responsable de son enfant lorsqu’il est présent à la Maison de la Famille. C’est donc le parent qui doit surveiller son enfant lorsqu’il n’est pas dans le local de la halte-garderie. 
Nous vous demandons de rester dans le vestiaire près du local de la halte-garderie à l’arrivée ou au départ de votre enfant. Il s’agit d’une mesure pour assurer la sécurité des enfants qui sont présents. La porte doit être verrouillée en tout temps pour la sécurité des enfants. De plus, si le groupe est dans la cour extérieure, les parents doivent accompagner ou chercher l’enfant à cet endroit. 
Pour faciliter les arrivées à la halte, il serait important de préparer votre enfant en lui expliquant comment les choses vont se dérouler et de s’y tenir. La transition parent-enfant doit être brève. La constance dans vos consignes fera en sorte de sécuriser votre enfant qui serra ensuite pris en charge par l’éducatrice. 
Si une autre personne que les parents doit venir chercher l’enfant à la halte-garderie, le parent doit  prévenir à l’avance l’éducatrice ou la responsable, soit en personne ou par téléphone.
20-PLAINTES, COMMENTAIRES, SUGGESTIONS
Les parents qui ont des commentaires constructifs, des demandes particulières ou des insatisfactions à formuler devront les soumettre à la responsable de la halte-garderie.  En cas de non-entente, vous pourrez remplir le document Procédure de traitement des plaintes (disponible sur demande)
*Ce document peut être modifié en tout temps
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